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et il n'a aucun doute de Pinexpédience 'de refenir les droits seigneuriaux de la couronne,
dans la vue d en retirer du prolt. Ce serait' un bien. petit sacrificedela part de la côn-
ronne, et qli ne pour riait souffrir comparaison avec l'avantage qui résulterait à la colonie
d'une pareille concession

En addition à ce qui précède, il parait à désrer '' étalir une jurisdiction conipétente
pour entendre et deciler les causes qui s'élèveront sur cette espèce de propriété ; et de
former dans les tonships des cours de ircuit pour les mimes objets

Le comité ne peut trop lotement ?Xprimer l'opinion où il est, que lescinadiens
d'extraction française, ne soien t, le maoins du monde, trouîblé dans lajouissançe paisible

de:lurr:eirion, de -eur lois et privilégns, tels qu'ils len 'sot'garautis r ieg actes du
parlement britanique, et bien loin l'ex grer d'eux qu 'ils tiemient leùrs tées d'après la
tenure ang]aise, il est d'avis que lor'sgne le terres en seigneurie seront odeipées, si les
descend îus des piemiers colons préfèrent' encore'là tenure eniief et"seigneurie, il nevoit
aucune objctionî Lt ce 'on leur accorde; en ceite dernière r d'antres-portions de
terres unhabitées dans la province, pourvu que ces ttres oientséparées deA towa-

sp, n'y soient pas enclavées.

Votre comité désii·r venir m"Iintenrant au systèie représentatif du Bas-Canada, et à
l'é'ard de cette branche de so àenquête tòs les partis semblent convenir de la nécessité
de quelques-chaîigemens. Il désire faire iessouvenir cette chambreIue par les dispôsitiôns

de lacte de 12Uf, ladivison de laprovince pour-faciliterlPexërcise de'lafranchise élective
fut laissée au gouverteur ; etil prait que sir A. Clarkerégla la représentation sur la po-
pulatidn:ùomnie la seule base de ses Ucul et formai n onité de toute portion dé terre
qui offrait un nombre doniné d'abitans. Sure littorallu Saint-Laurent èhargé d'une po-

p)ulafiitioidense, une' pLetite étend t de tenai sufisait'pour n omté,tandis 'que dans les
parties pluséloignées il fllait ue vaste etendu tic tcrritùire, polr obtenir la population

De ceteaièrie, il es t
requise. cettarriv que le comié 'de Kent, Snrry, Wotrênl, Leinster
et Waricik, ne form nt pas runsa même étendue (e terrain que le seul comté de

Buinanshie' De' pls' le petits comts csit tenues
eni seigneue.'

L'assemblée avait'passé un billdont Iobjet était au gmenter e nombre l'assemblée
(erésentative.-Ce bill ne fut pas passé éi loi,, et il parait avoir été basé sur le nième

rmpoet renfermait la ième erreur que l'arrngement originaire de sir AlIred Clarke.
Ila étéiTépse þr u des témoins, «n ela divisior osée attrait donne une augmenta-
tion disproportidtnée aux 'représenftais d eigncries.

'En fnrmaun sstme représentatif pou 1 i'hnbitaus d'un pays, qui embrasse gradu-
ellîeent dans ses Iinités'des territoires' nouvelléiùit habités et'étendiis, il doit nécessai-

renent résulterIc garldes ipm perfectious, si l'on preid d'abord la population, cone
bise iqu'e. tacs le fànfittanr!on ' léé e i sts e rpésentatif sur les bases

conmbiùêes duitrritoire et die ouÔprdtod ni pènsoûs qu'onp ourrit 'ado»tér ce prin-
'cipeauceavaintagé danis le Bas na'dá.

'Un' dé 'ôbstaeles guon doe poura er gratidement 1a rvemet du es,' est le
prâ.tiqù' 'ui'a ptévd decoucedinde gradetendicedc te rädesindidus qui te-

naient des situations officiees s danla colonie> dt qui se sont soustats 'tuscond tiond de
'oetroi, qni les 'oblgeent de p oir l culture des tcrres conditions jusqapré-
éiít tont4fait'éghgees iaUh lé pouvoir dtodiùsbt in e s, dootna dtet rcieim-

'ent reêtê' gouveiement, eeoute cro t u on ponait, aec ertaines modi-
'fiatiôns"fairune usa vadntaeude 'c pîb r, nons somms eaniiis'T'vis 4un
del s-it Ldopter in systee tiedblable a cliii quon suit diis le liant Cand, et ui con-
siste à' ép eaidi'eragùlleieît nh droif le su utele teres t aneliorées nihab-
téésraen o tra-ention codiitions e Pi enni

es maintena ndu devoir de votre comit J en venir aux pétitions nes ja les Sa>.
s des seigneuries, et aux objets in potan; qu'elles renferment. Il a cru prop os

d entendri


